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NORMALISATION

Un millier d’entreprises ont obtenu
la certification de leur mise en conformité

F.-Zohra B. - Alger (Le
Soir) - Les frais concernent la
rémunération exigée par les
organisations internationales
alors que les 20 % restants
sont à la charge de l’entreprise
candidate à la certification. 

Le Programme a déjà
concerné  475 entreprises
depuis l’année 2002. Il est
relatif à la certification ISO
9 000 pour les systèmes,
14 000 pour l’environnement
et ISO 22 000 pour l’agricultu-
re. 

Pour les intervenants il
s’agit en premier lieu de sensi-
biliser à l’urgence de l’action
sur le changement climatique
par les normes. C’est aussi le
message de la Journée mon-
diale de la normalisation qui
coïncide avec le 14 octobre. 

Actuellement, selon
M. Aïssaoui,  un millier d’entre-
prises algériennes sont dans
les normes nationales et inter-
nationales, concernant leur
système de management.

La certification de ces

entreprises a été par ailleurs
effectuée par des organismes
internationaux. L’IANOR,
selon M. Aissaoui, est appelé
a devenir dès 2010 le premier
organisme algérien de certifi-
cation. «Le processus est en
cours et d’autres entreprises
s’attellent à la normalisation,
surtout concernant les sec-
teurs de la PMI/PME, de l’envi-
ronnement et de l’agriculture.
Il s’agit pour ces entreprises
d’aller vers une recherche
continuelle de la qualité», a
déclaré le premier respon-
sable de l’IANOR. 

La certification ISO compte
plus de 500 normes internatio-
nales, directement liées aux
thématiques environnemen-
tales. Les experts présents
préciseront que parmi les

normes ISO liées aux  change-
ments climatiques, il existe
l’ISO 14 067 qui est en cours
d’élaboration. Elle traite de la
mesure de l’empreinte carbo-
ne des produits. 

Au niveau international, les
experts ont mis en avant une
série de solutions pratiques
visant à combattre les change-
ments climatiques. 

Ces solutions comprennent
les normes techniques,
publiées par les trois princi-
pales organisations internatio-
nales de normalisation. Il s’agit
de la Commission électrotech-
nique internationale (CEI),
l’Organisation internationale
de normalisation (ISO) et
l’Union internationale des télé-
communications (UIT).  

F.-Z. B.

Le programme de l’aide de l’Etat aux entreprises
est de 80 % pour ce qui est des frais d’accompagne-
ment à la certification ISO. C’est ce qu’a déclaré hier
M. Chaieb Aïssaoui, directeur général de l’Institut
algérien de normalisation (IANOR)  lors d’une confé-
rence de presse organisée à l’occasion de la Journée
mondiale de la normalisation. 

Rym Nasri - Alger (Le
Soir) - Dans ce sens, l’UGCAA
a demandé la suppression des
dettes des commerçants. «Le
président de la République a
décidé d’effacer les dettes des
agriculteurs qui s’élèvent à
plusieurs millions de dinars.
Pourquoi les commerçants ne
bénéficieraient-ils pas d’une
action similaire en supprimant
leurs anciens impôts ?» s’in-

terroge Larguat Rahmaoui,
chargé de l’organique à
l’UGCAA de la wilaya d’Alger. 

Et de souligner qu’au cours
des années 90, les commer-
çants de certaines régions
«chaudes» ont dû baisser
leurs rideaux durant plusieurs
années. C’est ainsi que «leurs
charges fiscales se sont accu-
mulées alors qu’ils avaient
baissé rideau», explique-t-il.  

A ce sujet, l’UGCCA a saisi
le directeur du commerce pour
enrayer le mal qui ronge ces
commerçants.  

D’autre part, l’UGCCA a
évoqué le problème des mar-
chés parallèles qui, dit-il, «nui-
sent aux activités des com-
merçants légaux et empêchent
le développement des mar-
chés réglementaires». 

Pour remédier à tous ces
maux, l’UGCAA a appelé à
l’éradication des marchés
informels qui constituent «une
concurrence déloyale».
L’organisation a demandé
également l’intervention des
autorités pour le contrôle de

ces hauts lieux de commerce
afin d’assurer une stabilité
durable des marchés.    

Par ailleurs, le chargé de
l’organique de l’UGCAA de la
wilaya d’Alger a souligné la
marginalisation dont souffre
l’artisan en Algérie.

«Contrairement à nos voi-
sins tunisiens et marocains,
cette spécialité n’a toujours
pas su capter l’attention des
pouvoirs publics, un facteur
pourtant très important dans le
développement du tourisme
local», regrette-t-il.  

R. N.

COMMERÇANTS

L’UGCAA demande l’effacement
des anciennes charges fiscales

La gestion du luxueux édifice sanitaire,
appelé l’EHU d’Oran (Etablissement hospi-
talo-universitaire du 1er- Novembre), reste
toujours un casse-tête pour les hauts res-
ponsables de la santé en Algérie.

En marge du sixième congrès internatio-
nal de chirurgie vasculaire tenu hier à Oran,
le Pr Bouayed a confié qu’un projet de par-
tenariat algéro-français venait d’être annu-
lé.

Ce partenariat devait, si la partie fran-
çaise n’avait pas rompu l’accord, être ratifié
incessamment par  les deux parties, à
savoir l’EHU et l’hôpital de Montpellier.

«On s’est engagé à fond au niveau local
pour l’aboutissement de ce projet», sou-
ligne le professeur, qui estime que la princi-
pale raison de l’échec de ce projet de par-
tenariat est d’ordre financier, selon la partie
française.

Pour l’intervenant, les récents change-
ments qui ont été opérés à la tête de l’ad-
ministration de l’hôpital de Montpellier
constituent, également, l’un des para-
mètres qui ont empêché la concrétisation
de ce projet.

Cependant, le professeur déclare que
«des discussions très avancées sont entre-
prises avec une organisation hospitalière
canadienne œuvrant pour le développe-
ment de la santé dans les pays en voie de
développement». 

Sauf que ces discussions, souligne-t-on,
ne veulent pas aboutir, d’autant que les
Canadiens refusent la cogestion de l’EHU
avec les Algériens, chose imposée par le
gouvernement algérien.

Selon des estimations, l’EHU fonctionne
actuellement à 70 % de sa capacité. 80 %
de ses services de consultation sont fonc-
tionnels. Cependant, concernant les ser-
vices médicaux et de la chirurgie, ils sont
respectivement fonctionnels à 80 % et
90 %.

Il est à noter que la mise en marche de
cette méga structure sanitaire, qui a coûté
aux caisses de l’Etat pas moins de 1 500
milliards de centimes et qui a vu, jusque-là,
la succession de la tutelle (Mourad Rhimi,
Yahia Guidoum, Ammar Tou et Saïd
Barkat), pose toujours problème puisque
chaque ministre apporte sa propre vision
dans la gestion de cet hôpital.

Ben Aziz

Les membres du bureau exécutif de l’Union géné-
rale des commerçants et artisans algériens (UGCAA)
de la wilaya d’Alger se sont réunis hier, pour débattre
des problèmes rencontrés par les commerçants
notamment les artisans, les marchands de gros et
ceux de détail. 

GESTION
DE L’EHU D’ORAN

Un véritable
casse-tête 

MASCARA
16 blessés

dont 3 graves
dans un accident
de la circulation
Un accident de la circulation a eu lieu ce

mardi vers 7h40 à proximité de la cimente-
rie de Zalfana, sur la RN13, près de
Djeniene, quand un bus de voyageurs type
Toyota est entré en collision avec un semi-
remorque. Le chef de daïra de Zalfana et le
P/APC se sont aussitôt rendus sur les lieux.

On dénombre 16 blessés dont 3 dans un
état grave qui ont été évacués vers le CHU
d’Oran. Les autres blessés légers recevront
des soins à la polyclinique de Zalfana.

Nous rappelons que dans la soirée du
dimanche après le match de l’équipe natio-
nale, on a enregistré 1 mort et 7 blessés
dans des accidents de la circulation au
niveau de la wilaya lorsque les supporters
étaient sortis pour faire la fête.

M. Meddeber

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir)  - La convention définit
les modalités d'insertion au
profit de l'ONA, de primo-
demandeurs d'emplois et ce,
dans la limite de 15% de l'ef-
fectif global de l’Office. Ce qui
représente 733 jeunes à insé-
rer. Ainsi, la sélection, l’orienta-
tion et le placement des jeunes
à insérer auprès de l’ONA,
seront pris en charge par
l’ANEM, selon les profils fixés
par l’office. 

Les besoins en matière de
recrutement sont définis par

l’ONA dans les spécialités sui-
vantes : agents d’exploitation,
surveillants pompiste, agent de
prévention et de sécurité, licen-
ciés et ingénieurs, technicien et
technicien supérieur en mainte-
nance des équipements. 

En marge de la rencontre,
Tayeb Louh a lancé un appel
aux différentes entreprises à
suivre l’exemple de l’ONA et à
apporter leur contribution dans
la démarche du ministère de
l’Emploi qui vise en premier
lieu à en finir avec le chômage.
Selon les précisions du

ministre, depuis la mise en
place du dispositif de lutte
contre le chômage le 11 juin
2008, 350 000 emplois ont été
créés dans le cadre de l’inser-
tion professionnelle, 210 000
emplois créés dans le cadre de
la modernisation et l’élargisse-
ment de l’ANEM, et 70 000
emplois dans le cadre de l’ap-
plication du nouveau plan de la
promotion de l’insertion profes-
sionnelle. 

Par ailleurs, interrogé sur
son estimation du nouveau
SNMG, le ministre a préféré ne
pas entrer dans les détails en
indiquant seulement que le pro-
jet est en cours d’élaboration
avec les différentes parties pre-
nantes et qu’il sera achevé
avant la fin de l’année. 

S’agissant de l’ONA, 4 000
emplois directs et 2 700
emplois indirects ont été créés

depuis 2007, dans le cadre du
développement de son activité
de prise en charge des sys-
tèmes d’assainissement et de
gestion de nouveaux ouvrages
d’assainissement. 

Quant aux projets en pers-
pective, plusieurs appels
d’offres ont été lancés, d’autres
sont en cours d’élaboration,
pour la réalisation de nouvelles
stations d’épuration, à travers
le territoire national, entre
autres, à Djelfa, Aflou,
Mecheria et Aïn-Safra, indique
la directrice de la communica-
tion au niveau de l’ONA,
Nassira Medebbeb. 

Pour l’instant, 57 stations
d’épuration sont fonctionnelles
à travers le territoire national,
alors que l’objectif fixé par l’offi-
ce est la réalisation de 100 sta-
tions.

M. M.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE L’ONA ET L’ANEM

733 jeunes insérés dans le monde
professionnel 

C’est en présence du ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale, Tayeb Louh, qu’ont
procédé hier, les deux directeurs généraux de
l’Office national de l’assainissement (ONA) et
l’Agence nationale de l’emploi (ANEM), à la signatu-
re d’une convention, à l’effet d’insérer 733 jeunes,
dans le cadre du dispositif d’aide à l’insertion pro-
fessionnelle. 


